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Charte des thèses du Centre d’Etudes Doctorales
« Sciences et Techniques de l’Ingénieur » de l’Ecole Hassania des Travaux Publics

1. Préambule
1.1. La charte de thèses est un texte, mentionné par le paragraphe de l’arrêté ministériel CNSPN n° 1886.23 du 1 Août 2024, qui décrit en détail les processus et les engagements qui lient le doctorant, le directeur de thèse, la structure de recherche d’accueil et le Centre des Etudes Doctorales (CEDoc) pour la durée de la préparation d'une thèse. La charte de thèse de l’EHTP peut être amendée par le Conseil du CEDoc de l’EHTP et soumise à l’approbation du Conseil d'Établissement de l’EHTP.
1.2. Il s'agit d'un véritable contrat qualité qui précise les conditions jugées nécessaires au bon déroulement d'une thèse (choix du sujet de thèse, conditions de travail du doctorant, …).
1.3. L'inscription à une thèse est l’aboutissement d’un processus rigoureux de sélection comprenant la préinscription où les candidats sélectionnent les sujets de thèse de doctorat proposés, suivis d’entretiens de sélection en vue de la validation de la candidature par la commission de. L’inscription engage le doctorant à suivre les différentes directives du directeur de thèse et de la structure de recherche d’accueil pour assurer un avancement adéquat des objectifs de recherche. Le directeur de thèse et le doctorant ont donc chacun des droits et des devoirs respectifs d'un niveau d'exigence qui sera détaillé sur cette charte.
1.4. Cette charte décrit les engagements réciproques en rappelant la déontologie inspirant les dispositions réglementaires en vigueur dans le respect de la diversité des disciplines et des établissements. Son but est la garantie d'une haute qualité scientifique.
1.5. Le CEDoc s'engage à agir pour que les principes de cette charte soient respectés pendant la durée de préparation des thèses.
1.6. Au moment de sa première inscription, le doctorant signe avec le directeur de thèse, le directeur du CEDoc et le responsable de la structure d’accueil du doctorant le texte de la présente charte.
2. La thèse, étape d'un projet personnel et professionnel
2.1. La préparation d'une thèse doit s'inscrire dans le cadre d'un projet personnel et professionnel clairement défini dans ses buts comme dans ses exigences. Elle implique la clarté des objectifs poursuivis et des moyens mis en œuvre pour les atteindre.
2.2. Le CEDoc s’engage à communiquer aux doctorants, toutes statistiques nationales et informations, lorsqu'elles existent, sur le devenir des jeunes docteurs.
2.3. Le docteur lauréat doit informer son directeur de thèse, ainsi que le responsable du CEDoc, ou de la formation doctorale, de leur devenir professionnel pendant une période de quatre ans après l'obtention du doctorat.
2.4. Le doctorant doit se conformer au règlement intérieur du CEDoc.
3. Durée de préparation du doctorat
3.1 Conformément aux dispositions de l'article 8 du décret n° 2.04.89 du 18 Rabii II 1425 (7 juin 2004) fixant les compétences des établissements universitaires et les cycles d'études supérieures ainsi que les diplômes nationaux correspondants, tels que modifiés et complétés, le cycle de doctorat s'étend sur trois ans.
3.2 Cette durée peut être prolongée d'un an ou de deux ans par le directeur de l’établissement, sur proposition de la commission de thèse et après approbation du directeur du centre d'études doctorales.
3.3 La durée de préparation du doctorat peut être exceptionnellement prolongée à trois ans pour des motifs exceptionnelles, par le directeur de l'établissement, sur proposition de la commission de thèse de thèse et après approbation du directeur du centre d'études doctorales. Ces motifs ainsi que la procédure d’obtention de cette dérogation spéciale seront détaillés dans un document dédié approuvé par le conseil d’établissement.
3.4 L'étudiant doit procéder à la réinscription au début de chaque année universitaire, conformément aux procédures décrites dans le Règlement 12 du décret n° 1886.23 à l'exception des étudiants ayant entamé les procédures de soutenance de thèse avant la session de réinscription. Les conditions et la procédure de réinscriptions seront détaillés dans un document dédié approuvé par le conseil d’établissement.
3.5 Pour bénéficier de l'extension de la durée de préparation du doctorat, l'étudiant doit présenter un rapport incluant l'avancement des recherches programmées pour la préparation de la thèse et les articles publiés ou en cours de publication, et justifier les raisons nécessitant une extension de la durée de préparation du doctorat.
3.6 Le comité de thèse, créé au sein du centre d'études doctorales (règle 8 du CNSPN) et composé du directeur de thèse, du directeur de la structure de recherche accueillant l'étudiant et d'un membre d'une autre structure de recherche participant au programme de doctorat, étudie ce rapport et appose son visa avec justification de son avis sur l'extension.
3.7 En cas d'extension d'un an, deux ans ou trois ans au maximum, le rapport est présenté au directeur du centre d'études doctorales pour avis et approbation par le directeur de l’établissement.
3.8 Une liste des bénéficiaires de l'extension de la durée de préparation de la thèse est dressée annuellement par le directeur du centre d'études doctorales.

3.9 Le doctorant doit suivre les formations obligatoires et parallèles conférences et séminaires proposés par le CEDoc. Ces formations font l'objet d'une évaluation notée avec un minimum de 10/20 et un volume horaire minimale de 65% du volume proposé.
4. Activités de recherche et de formation dans le cadre du doctorat
4.1 Les activités dans le cadre du doctorat comprennent la réalisation d'une recherche scientifique au sein d'une structure de recherche agréée et des formations obligatoires.
Ces activités incluent nécessairement ce qui suit :
1. Une recherche scientifique et/ou technique de qualité reconnue par des publications scientifiques ou des brevets ;
2. Des unités de formation obligatoires, chaque unité représentant entre 40 et 50 heures d'enseignement, de travaux et d'évaluation, devant être validées avec une note minimale de 10 sur 20 pour chaque unité, et qui ne sont pas susceptibles de compensation. Les unités se répartissent en trois catégories :
- Des unités de connaissances sous forme de formations scientifiques définies par le centre d’études doctorales, dispensées durant la première ou la deuxième année ;
- Des unités en langues et en numérisation pour permettre à l'étudiant d'acquérir des compétences linguistiques et numériques, définies par le centre d'études doctorales. Le descriptif du programme spécifie les niveaux de maîtrise des langues et les notes correspondant à chaque niveau, ces unités devant être validées au cours des trois premières années de préparation de la thèse ;
- Des unités d'habilitation sous forme de formations permettant à l'étudiant d'acquérir d'autres compétences hors du champ de connaissance de sa spécialité, définies par le Centre d'études doctorales, ces unités devant également être validées pendant les trois premières années de préparation de la thèse.
Les unités de formation obligatoires sont dispensées en présentiel. L’apprentissage à distance et en alternance peut également être utilisé, conformément aux textes législatifs et réglementaires en vigueur, et selon les procédures spécifiées dans le descriptif du programme.
3. Des stages ou des travaux scientifiques ou de terrain d’une durée minimale d'un mois, réalisés dans une des institutions ou organismes spécifiés dans le descriptif du programme pour la demande d’accréditation.
En plus des activités de recherche et de formation mentionnées précédemment, l'étudiant inscrit en doctorat peut bénéficier de formations complémentaires proposées par le laboratoire d’accueil et encadrées par le centre d'études doctorales.
4.2 Le descriptif du programme de doctorat spécifié dans l’article 9 inclut la liste des formations obligatoires et complémentaires, des stages et des travaux scientifiques et de terrain, les méthodes d’organisation, le contenu des unités, les modalités d’évaluation et de validation, les niveaux de maîtrise des langues et les notes correspondantes à chaque niveau, avec la spécification de la proportion d'apprentissage à distance dans le volume horaire alloué à l'unité.
4.3 La répartition prévoit 180 crédits standards (ECTS) aux activités de recherche et de formation dans le parcours de doctorat, attribués au doctorant après avoir complété les activités de recherche et les formations spécifiées durant les 3 premières années de son cycle doctoral, conformément au descriptif du parcours de doctorat spécifié dans l’article 9 du CNSPN. La participation assidue à ces séminaires, formations, journées et stages est l'un des éléments pris en compte pour accorder l’autorisation de la soutenance et l’éventuelle dérogation de prolongation de la durée de la thèse.
4.4 Les ECTS pour les activités de recherche et de formation dans le parcours de doctorat sont répartis comme suit :
a) 150 ECTS pour la recherche scientifique et/ou technique réalisée par l'étudiant. Ces crédits sont attribués après la discussion et l'acceptation de la thèse, selon les conditions stipulées dans le paragraphe 17 du CNSPN. Ces 150 crédits incluent les éléments suivants :
● Chaque article compte pour 30 ECTS, applicables aux deux articles principaux, où le doctorant occupe le premier auteur parmi les co-auteurs.
● Chaque communication au congrès compte pour 15 ECTS, applicables aux deux principales communications internationales et nationales.
● Le rapport de thèse compte pour 60 ECTS, après validation du rapport.
b) Les 30 ECTS restants sont attribuées aux unités de formation obligatoires, attribués après que l’étudiant ait complété et validé ces unités comme suit :
- 10 ECTS pour les unités de connaissance, (40h)
- 5 ECTS pour l'unité de formation scientifique dans le domaine de la thèse;(40h)
- 5 ECTS pour l'unité de méthodologie scientifique et de recherche;(40h)
- 6 ECTS pour les unités linguistiques :(40h)
- 3 ECTS pour l'unité de formation dans la langue de rédaction de la thèse;(40h)
- 3 ECTS pour l'unité de formation en langue anglaise;(40h)
- 3 ECTS pour les unités de numérisation;(40h)
- 11 ECTS pour les unités de qualification, incluant :
- 3 ECTS pour l'unité de formation scientifique hors du domaine de connaissance de la thèse;(40h)
- 2 ECTS pour l'unité de formation en histoire des sciences;(40h)
- 3 ECTS pour l'unité de formation en introduction à l'intelligence artificielle et à la propriété intellectuelle;(40h)
- 3 ECTS pour l'unité de formation en innovation pédagogique. (40h)
4.5 Durant la période de formation, l'étudiant peut réaliser des activités liées aux apprentissages transversaux en parallèle avec les formations organisées dans le cadre des unités du parcours, qui sont intégrées dans un dossier appelé "le dossier cumulatif de l'étudiant", et pour lesquelles des crédits standard supplémentaires sont attribués, dans la limite de 5 crédits standard, approuvés par le comité de thèse.
5. Sujet et faisabilité de la thèse
5.1 Après inscription, le candidat reçoit du directeur de thèse une fiche descriptive comportant toutes les précisions et informations nécessaires sur son sujet et sur la structure de recherche d'accueil. Ce document est signé par le directeur du centre d’études doctorales, par le responsable de la structure de recherche d'accueil de l’EHTP, par le directeur de thèse et par le doctorant.
5.2 Un livret du doctorant est remis au doctorant inscrit pour recueillir l’ensemble des activités de formation, de recherche, de stage, d’encadrement et tutorat, de participation au congrès et séminaires effectuées par le Doctorant lors de son cycle doctoral.
5.3 Le sujet de thèse doit conduire à la réalisation d'un travail à la fois original, formateur et faisable dans les délais prévus dans le Cahier des Normes Pédagogiques Nationales (CNSPN). Le directeur de thèse doit aider le doctorant à dégager le caractère novateur dans le contexte scientifique et s'assurer de son actualité. Il doit également s'assurer que le doctorant fait preuve d'esprit d'innovation.
5.4 Le sujet de la thèse peut faire exceptionnellement l’objet d’une modification dans un délai d’un an. L’autorisation de modification est accordée par le CEDoc sur demande motivée du Directeur de thèse et du doctorant.
5.5 Le doctorant doit être pleinement intégré dans une des structures d'accueil, accréditées par l’EHTP, auxquelles est adossé le Centre d'Etudes Doctorales. Le doctorant effectue ses travaux sous la responsabilité de son directeur de thèse, le suivi de l’équipe de recherche et du laboratoire d'accueil.
5.6 Il est tenu de respecter le règlement intérieur de la structure et les règles de vie collective et de déontologie scientifique.
5.7 Le doctorant s'engage sur un temps et un rythme de travail. Il a, vis-à-vis de son directeur de thèse, un devoir d'information quant aux difficultés rencontrées lors de son travail et à l'avancement de sa thèse. Il doit impérativement faire preuve d'initiative dans la conduite de sa recherche.
5.8 Le nombre de doctorants par encadrant est limité à un maximum de cinq (5) simultanément, sauf dérogation du CEDoc.
6. Encadrement et suivi de la thèse
6.1. Le directeur de thèse doit être un professeur de l'enseignement supérieur ou un Maître de Conférence Habilité, appartenant à l'une des structures de recherche d'accueil du Centre d'Etudes Doctorales de l’EHTP.
6.2. Le directeur de thèse est responsable de la thèse ; il assure l'encadrement et le suivi du doctorant et veille sur la qualité de la thèse.
6.3. La direction de la thèse ne peut être déléguée mais une codirection est possible. La codirection, dans le cadre d’une convention de cotutelle avec des enseignants-chercheurs relevant d'universités étrangères, doit faire l'objet d'une validation par le Conseil du Centre des Etudes Doctorales. Le directeur de thèse relevant du Centre des Etudes Doctorales a cependant la responsabilité effective de l'encadrement scientifique.
6.4. En cas de codirection et/ou co-encadrement, seul le directeur principal doit apparaître dans les documents officiels liés au doctorant (inscription, réinscription, charte, sujet de thèse, formalité de soutenance…).
6.5. Le doctorant s'engage à remettre à son directeur les rapports que requiert son sujet et à présenter ses travaux dans les séminaires de la structure d'accueil ou du Centre des Etudes Doctorales.
6.6. Le directeur de thèse s'engage à suivre régulièrement l’avancement du travail de recherche et à débattre des orientations nouvelles qu'il pourrait prendre au vu des résultats déjà acquis. Il a le devoir d'informer le doctorant des appréciations positives ou des objections et des critiques que son travail pourrait susciter, notamment lors de la soutenance.
6.7. La soutenance de la thèse est soumise à la réglementation définie dans le CNPN.
6.8. Le doctorant inscrit peut mener une partie de leurs recherches en collaboration avec un établissement d'enseignement supérieur avec lequel L’école a conclu une convention de coopération et de partenariat, conformément à la législation et à la réglementation en vigueur. La nature de cette collaboration sera définie au préalable, et la soutenance de thèse devra avoir lieu à l'école.
6.9. Concernant la préparation de la thèse dans le cadre d’une convention de cotutelle, il est obligatoire, pour avoir le diplôme marocain, de prendre les dispositions nécessaires pour que la soutenance ait lieu au Maroc. Les conditions et la procédure de cotutelle de thèse seront détaillés dans un document dédié approuvé par le conseil d’établissement.
7. Publication et valorisation des résultats  
7.1. La qualité et l’impact de la thèse peuvent se mesurer à travers les publications, les communications, les brevets et rapports industriels qui seront tirés du travail pendant ou après la préparation du manuscrit. Il est demandé au directeur de thèse de faciliter et encourager la publication des travaux du doctorant et les dépôts de brevets. Pour la soutenance de thèse, il est exigé au moins deux publications dans une revue indexée avec comité de lecture dans le domaine de recherche concerné.  
7.2. Les noms du directeur de thèse et du doctorant doivent apparaître parmi les noms des co-auteurs de toute publication et/ou des brevets tirés des travaux de recherche de la thèse. Le doctorant s’engage à ne publier aucun résultat de recherche mené au cours de la préparation de son doctorat sans l’accord du directeur de thèse. Les conditions et la procédure de publication des articles seront détaillées dans un document dédié approuvé par le conseil d’établissement.  
8. Dépôt de la thèse
8.1. L’autorisation de dépôt de la thèse pour entamer la procédure de soutenance est accordée par le directeur de l’établissement, après avoir consulté l’avis du directeur du centre d’études doctorales. Cette autorisation est accordée sur la demande du directeur de la thèse, après consultation du responsable de la structure de recherche agréée et accueillant l’étudiant.  
9. Désignation des rapporteurs  
9.1. La thèse du candidat est évaluée par trois rapporteurs issus soit des professeurs de l’enseignement supérieur, soit des professeurs habilités, soit des professeurs distingués, dont deux au moins ne sont pas de l’école.  
Lors de la nomination d’un rapporteur, il est pris en compte que celui-ci soit spécialisé dans le sujet de la thèse et possède un dossier scientifique indiquant principalement ses publications scientifiques, le facteur d’impact des revues indexées où elles ont été publiées, ainsi que les thèses supervisées et les projets de recherche qu’il a réalisés ou auxquels il a participé, particulièrement au cours des cinq dernières années.  
9.2. Dans le cas d’un rapporteur d’une université étrangère, les mêmes conditions que celles requises pour les rapporteurs appartenant aux structures de recherche marocaines doivent être remplies.  
9.3. Les rapporteurs sont nommés par le directeur de l’école après consultation du directeur du CEDoc et du directeur de la thèse.  
9.4. Chaque rapporteur prépare un rapport détaillé et écrit justifiant clairement son avis sur l’acceptation ou le rejet de la thèse pour la soutenance, et cela dans un délai maximum de trente jours à compter de la date de réception de la thèse. En cas d’un rapport négatif, un délai de trois mois est accordé au candidat pour réviser sa thèse selon les remarques mentionnées dans le rapport. La version corrigée de la thèse est remise aux rapporteurs désignés pour réexamen.  
9.5. Si l’un des trois rapports demeure négatif, la demande de soutenance de thèse est refusée.  
10. Soutenance de thèse 
10.1. L’autorisation de soutenir une thèse de doctorat n’est accordée par le directeur de l’établissement qu’après :  
- Avoir complété toutes les unités de formation obligatoires (unités de connaissances, unités linguistiques, numérisation, et unités d’habilitation) ;  
- Avoir satisfait aux stages et travaux scientifiques et de terrain ;  
- Avoir soumis la thèse à un programme anti-plagiat avec un rapport affirmant l’absence de plagiat avec un taux inférieur à 15% hormis les sources bibliographiques référencés et l’autocitation ;  
- Avoir reçu des rapports positifs des trois rapporteurs ;  
- Avoir publié au moins deux articles scientifiques sur le sujet de la thèse dans des revues indexées selon les bases de données spécifiées par un décret de l’autorité gouvernementale chargée de l’enseignement supérieur. L’impact du journal où l’article a été publié, ainsi que le domaine scientifique de la thèse, sont pris en compte. Un dépôt de brevet peut remplacer une publication scientifique ;  
- Avoir présenté au moins deux interventions dans des événements scientifiques nationaux et internationaux.  
10.2. Le décret mentionné ci-dessus définit les listes des revues indexées selon les grands domaines de connaissance. L’autorisation de soutenir une thèse de doctorat bénéficiant d’une troisième prolongation peut être accordée jusqu’à la fin du mois de mars de l’année académique de cette troisième prolongation, si toutes les conditions stipulées dans les règlements de ce dossier sont remplies. En cas d’acceptation, la soutenance doit avoir lieu au plus tard le 31 octobre.  
10.3. Le directeur du centre d’études doctorales fournit aux membres du jury les rapports des trois examinateurs, ainsi qu’un rapport sur les résultats du programme anti-plagiat, au moins vingt jours avant la soutenance.  
10.4. L’annonce et le résumé de la thèse sont publiés à l’intérieur de l’université et sur ses sites Web vingt jours avant la date de soutenance.  

10.5. La soutenance de thèse est publique et en présentiel, sauf si le sujet est de nature confidentielle. Cependant, de manière exceptionnelle, le directeur de l’établissement peut autoriser la soutenance avec la participation de deux membres au maximum via une technologie de visioconférence, à l’exception du président du jury et du professeur superviseur de la thèse.  
10.6. La soutenance ne peut avoir lieu en l’absence de plus d’un membre du jury.  
10.7. Une autorisation exceptionnelle pour soutenir une thèse de doctorat est accordée à un étudiant inscrit en troisième année de doctorat, pour la période allant du 1er juillet au 31 octobre de cette année, à condition que toutes les conditions stipulées dans les règlements de ce dossier soient remplies.  
10.8. Cette autorisation exceptionnelle est accordée par le directeur de l’école sur proposition du directeur du centre d’études doctorales, et après consultation de l’avis du directeur de thèse ainsi que le directeur du laboratoire d’accueil.  
11. Jury de soutenance 
11.1. Le directeur de l’établissement nomme le président du comité de soutenance et ses membres, après avoir pris l’avis du directeur du centre d’études doctorales, du directeur de thèse et du responsable de la structure de recherche accueillant l’étudiant. 
11.2. Le comité de soutenance se compose d’au moins six membres, y compris le président du comité, le directeur de la thèse, au moins deux rapporteurs et deux examinateurs, qui sont des professeurs chercheurs ou des chercheurs spécialisés dans le sujet de la thèse et titulaires d’un doctorat. Le comité peut également inclure des experts dans le domaine de spécialisation de la thèse, conformément aux conditions énoncées dans cette règle. 
11.3. Il est recommandé qu’un des membres du jury de soutenance soit issu d’une université, école ou établissement de formation étrangers. Si l’étudiant a effectué des recherches dans le cadre d’un partenariat, ce jury doit également inclure, en plus des six membres mentionnés précédemment, le second directeur de thèse ou les co-encadrants impliqués dans la supervision de la thèse. 
11.4. Un examinateur est un chercheur ou spécialiste peut évaluer la thèse, sans obligation de soumettre un rapport à ce sujet. 
11.5. Il est requis que ni le président du jury, ni les rapporteurs, ni les examinateurs ne soient directeur de thèse, ni contributeurs aux recherches de la thèse, ni co-auteurs avec l’étudiant inscrit au doctorat, et qu’ils possèdent un dossier scientifique indiquant notamment leurs publications et le facteur d’impact des revues indexées où elles ont été publiées, ainsi que les thèses supervisées et les projets de recherche réalisés ou auxquels ils ont participé. 
11.6. Les membres du jury de soutenance doivent être des professeurs de l’enseignement supérieur, des maîtres de Conférences Habilités ou des professeurs agrégés. Le jury peut également inclure des chercheurs ou des experts extérieurs à l’établissement, titulaires d’un doctorat et reconnus pour leur expertise dans le domaine de spécialisation de la thèse. 
12. Acceptation ou refus de la thèse 
12.1. L’acceptation ou le refus de la thèse est annoncé après délibération du jury. Le président du jury rédige un rapport de discussion qui indique les modifications que l’étudiant doit apporter, signé par tous les membres du jury. 
12.2. En cas d’acceptation de la thèse, le rapport mentionne l’une des trois décisions suivantes : 
· Acceptation de la thèse sans modifications,
· Acceptation de la thèse avec modifications mineures,
· Acceptation de la thèse avec modifications importantes.
12.3. En cas d’acceptation avec modifications mineures, le directeur de la thèse est chargé de vérifier l’incorporation des modifications requises par l’étudiant inscrit au doctorat. 
12.4. Dans le cas d’une acceptation avec modifications importantes, un des membres du jury de soutenance, autre que le directeur de la thèse, est chargé de vérifier l’incorporation de ces modifications par l’étudiant dans un délai n’excédant pas un mois. 
12.5. Le membre du jury de soutenance mentionné prépare un rapport attestant l’incorporation des modifications mentionnées, signé par lui et par le président du jury de soutenance, et remis par ce dernier au directeur du centre d’études doctorales et au directeur de l’établissement. 
12.6. En cas d’acceptation de la thèse, le procès-verbal du rapport de soutenance indique l’une des trois distinctions suivantes : Acceptable, Honorable ou Très Honorable. 
12.7. La décision du comité de soutenance d’accepter la thèse de doctorat permet à l’étudiant de doctorat de cumuler cent cinquante (150) crédits ECTS. 
12.8. Le procès-verbal du rapport de soutenance doit obligatoirement indiquer le total des crédits ECTS accumulés par l’étudiant au cours de son parcours dans le programme de doctorat, notamment : 
· 150 crédits ECTS après la discussion et l’acceptation de la thèse ;
· 30 crédits ECTS après avoir satisfait aux unités obligatoires ;
· Le nombre de crédits ECTS obtenus après avoir réalisé des activités parallèles (de 0 à 5 crédits ECTS), le cas échéant.
12.9. En cas où l’étudiant n’a pas réussi à défendre avec succès sa thèse devant le jury désigné, un rapport motivé doit être préparé, et l’étudiant dispose d’un délai ne dépassant pas six mois pour re-défendre sa thèse pour une nouvelle soutenance, après prise en compte des remarques du jury. 
12.10. En cas où pour la deuxième fois, l’étudiant n’a pas réussi à défendre avec succès sa thèse devant le jury désigné, le doctorant est exclu de la formation doctorale de l’école. Un rapport motivé doit être présenté par le jury. 
13. Délivrance du diplôme de doctorat et son annexe 
13.1. L’obtention de cent quatre-vingts (180) ECTS donne droit à l’obtention du diplôme de doctorat et de son annexe. Le diplôme de doctorat est signé par le Ministre de Tutelle, ainsi que le directeur de l’établissement. 
13.2. Le modèle du diplôme de doctorat et de son annexe, tel que spécifié dans le paragraphe 18 du CNSPN, est défini par un décret de l’autorité gouvernementale chargée de l’enseignement supérieur, conformément aux dispositions du décret n° 2.23.668. 
13.3. Annexe du diplôme de doctorat : Le diplôme de doctorat est accompagné d’une annexe délivrée par le directeur de l’établissement, incluant notamment des informations détaillées sur : 
· La formation universitaire de l’étudiant dans le programme de doctorat ;
· Sa maîtrise des langues étrangères selon les règles 9 et 11 du CNSPN ;
· Les compétences numériques de l’étudiant ;
· Les activités parallèles incluant les activités pédagogiques, scientifiques, culturelles, artistiques et sportives.
13.5. Règles spécifiques pour la publication électronique et la conservation de la propriété intellectuelle :
a) Publication électronique du sujet de la thèse :
Le centre d’études doctorales doit obligatoirement indexer le sujet de la thèse sur la plateforme électronique de l’établissement dédiée à cela et sur la plateforme électronique du Centre National de la Recherche Scientifique et Technique (CNRST), dans un délai ne dépassant pas 30 jours après l’annonce de la validation de l’inscription. 
b) Dépôt de la thèse au CNRST
Le centre d’études doctorales est chargé de déposer la thèse auprès du CNRST dans un délai ne dépassant pas soixante (60) jours après la date de soutenance de la thèse.
Le CNRST procède à la publication électronique du texte intégral des thèses, à l’exception de celles ayant un caractère confidentiel qui empêche leur publication complète ou partielle. Avant de les envoyer au Centre National, elles doivent être accompagnées d’une justification signée par le directeur de la thèse et le directeur du centre d’études doctorales, et approuvée par le président de l’institution hôte du programme et le directeur du laboratoire d’accueil, précisant la raison de la non-publication, sa durée et les parties concernées. 
c) Droits de propriété intellectuelle :
Le directeur du centre d’études doctorales, directement ou via le comité d’éthique scientifique, est chargé de prendre les mesures nécessaires pour protéger le travail scientifique, de respecter l’intégrité de ce travail et les droits de propriété intellectuelle entre le doctorant, le directeur de la thèse, l’établissement d’accueil, ainsi que le respect du partage de la propriété intellectuelle entre les parties concernées, à travers : 
· Le respect de l’éthique scientifique pour les recherches à réaliser ;
· La soumission de chaque thèse avant sa soutenance à un programme anti-plagiat approuvé par l’autorité gouvernementale chargée de l’enseignement supérieur, et la distribution de son rapport aux membres de la soutenance ;
· La publication électronique du texte intégral des thèses selon l’article 19 du CNSPN ;
· La recherche d’une solution consensuelle en cas de non-respect par les parties des engagements stipulés dans la charte nationale de la thèse. En cas de non-consensus, les dispositions légales pertinentes sont appliquées.
14. Mesures disciplinaires 
14.1. Les sanctions suivantes peuvent être prononcées à l’encontre des doctorants en cas de manquement au règlement intérieur de la formation, par ordre croissant de gravité : 
· Avertissement ;
· Blâme ;
· Exclusion temporaire de l’école ;
· Redoublement avec épuisement de l’année de réserve ;
· Exclusion définitive.
14.2. La commission de discipline peut également décider d’appliquer toute autre sanction qu’elle estime adaptée aux circonstances. 
14.3. Ces décisions sont prises en compte lors des délibérations de la commission du conseil de discipline. 
14.4. À titre conservatoire et dans l’attente de l’examen du dossier par le conseil de discipline, le directeur de l’établissement peut interdire temporairement au doctorant concerné l’accès à la formation ou au laboratoire. 
Signatures 

	Le Doctorant
Le : ………………………………
Nom et Prénom : ………………………………
N° CIN Étudiant : ………………………………
Signature (Précédée de la mention lue et approuvé






	Le Directeur de Thèse
Le : ………………………………
Nom et Prénom : ………………………………
Signature : 


	Le Directeur du Laboratoire d’accueil
Le : ………………………………
Nom et Prénom : ………………………………
Signature : 


	Le Directeur du CEDoc
Le : ………………………………
Nom et Prénom : ………………………………
Signature : 
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